
 

 

Le 9 février 2026 

 

Marie-Pierre Boudreau 
Direct  +1 514 397 5120 

mboudreau@fasken.com 

PAR SDÉ 

Me Carolina Rinfret 
Secrétaire 
Régie de l’Énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100 
Case postale 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7  

Objet : Demande de reconnaissance de statut de témoin expert de M. Gérard Mounier  
 R-4320-2025 

Énergir - Demande portant sur diverses mesures en lien avec le GSR 
 

Chère consœur,  

Conformément à l’article 30 du Règlement sur la procédure à la Régie de l’énergie, l’AQPER 
demande la reconnaissance du statut de témoin expert de M. Gérard Mounier.  

Au soutien de sa demande, l’AQPER expose ce qui suit : 

Nom et coordonnées du témoin expert 

Gérard Mounier 
Chaos Finance Conseil 
1555 boulevard de l’Avenir, Bureau 306 
Laval (Québec) H7S 2N5 
Tél. : 514-213-2279 
Courriel : gerard.mounier@videotron.ca  

Mandat du témoin expert 

Le mandat confié au témoin expert consiste à présenter et analyser le coût de production du gaz de 
source renouvelable (GSR) québécois. 

Dans le cadre du dossier R‑4320‑2025, l’expert devra notamment : 
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• Décrire les modèles financiers pertinents pour établir le coût de production du GSR au 
Québec; 

• Analyser les intrants financiers applicables aux projets de GSR, incluant les coûts en 
capital, les coûts d’exploitation et les variables de financement; 

• Présenter des analyses comparatives et des scénarios tenant compte des meilleures 
pratiques observées dans le secteur des énergies renouvelables; 

• Formuler une opinion d’expert indépendante et motivée sur le coût de production du GSR 
québécois, à la lumière de son expérience professionnelle et des données présentées au 
dossier. 

Qualification demandée pour le témoin expert 

L’AQPER demande que le témoin expert soit reconnu à titre d’expert en financement de projets 
de GSR, incluant la structuration financière, l’analyse des risques et l’élaboration de modèles 
économiques associés à ce type de projets. 

Curriculum vitae du témoin expert et description de son expérience pertinente à la 
qualification demandée 

Le curriculum vitae de M. Gérard Mounier est joint à la présente demande. 

L’expérience professionnelle pertinente de M. Mounier en ce qui concerne les enjeux particuliers 
du présent dossier R-4320-2025 est notamment la suivante :  

• Expert conseil en financement de projets (2023–2026) : Mandats de recherche de 
financement pour des projets de biogaz/GSR au Québec; Accompagnement stratégique, 
modélisation financière, structuration et recherche de capitaux. 

• Président-directeur général de GNR Québec Capital (2020–2023) : Démarrage et direction 
d’un fonds d’investissement dédié au développement d’installations de biométhanisation 
pour produire du GSR; analyse de 42 projets au Québec, au Canada et aux États Unis. 

• Desjardins Marché des capitaux (2013–2016) : Création et gestion d’un portefeuille de 
projets en éolien, solaire, biomasse et gaz; participation à la relance de la filière éolienne 
au Québec, dont Mesgig Ugju’s’n et Pierre De Saurel.  

• Banque Laurentienne (2005–2013) : Mise en place des premiers financements éoliens et 
solaires (2011–2012); Financement de projets hydroélectriques avec Innergex; 
Développement d’un pôle d’expertise en financements de projets énergétiques. 

• Connaissance pratique des marchés énergétiques québécois et des modèles financiers 
utilisés dans les filières renouvelables. 
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À la lumière de ce qui précède, l’AQPER estime que l’expérience professionnelle de M. Mounier 
témoigne de sa compétence et rend son apport utile à l’examen par la Régie des enjeux du dossier 
relevant de son expertise. 

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE : 

D’ACCUEILLIR la présente demande de reconnaissance de statut du témoin expert. 

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos 
salutations distinguées. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
 

 
Marie-Pierre Boudreau 

MB/dd 
p. j.  


